
 
 

  2 nuits en Résidence de tourisme 
  1 nuit en Auberge de jeunesse 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

  
 
 
  

05h00 ANGERS - INGERSHEIM (autocar de tourisme) 
12h30  Pause déjeuner en cours de route (à votre charge) 

18h00  Arrivée à la résidence « Les rives de la fecht » à Ingersheim 
 Verre de bienvenue, installation, dîner et nuit 

TURCKHEIM - GERTWILLER - STRASBOURG (autocar de tourisme) 
 Petit déjeuner et départ pour la visite libre de TURCKHEIM, ses 

fortifications, ses portes et son petit marché des lutins 
 Visite d’une « Cave de Noël » à Katzenthal : dégustation des meilleurs 

crus d’Alsace (achat de vin possible) 
 Retour à la résidence pour déjeuner 

 Départ vers Gertwiller, visite du musée de Pains d’épices LIPS 
 Route vers Strasbourg, découverte libre du marché de Noël et 

des rues décorées.  Diner libre, retour à la résidence pour la nuit 

INGERSHEIM - KAYSERSBERG – COLMAR  
 Petit déjeuner à la résidence 

 Départ pour Kaysersberg : très jolie ville dominée par la ruine de son 
château fort du 13ème S, ses remparts, ses tours, son pont fortifié crénelé des 
15ème/16ème S qui porte un oratoire encadré d’un côté par la maison Brief et 
de l’autre par le « Badhus ». Visite libre du typique marché de Noël  

 Retour à la résidence pour déjeuner et départ pour Colmar  

 COLMAR : découverte de la vielle ville : Maison des Têtes, Collégiale Saint-Martin, Maison Pfister, Petite Venise… 
 Temps libre et diner libre pour flâner sur les Marchés de Noël 
 Installation à l’auberge de jeunesse de Colmar pour la nuit 

09h00 
COLMAR - ANGERS (autocar de tourisme) 
 Départ de votre logement et route vers Angers 

  Déjeuners et dîner libres en cours de route 
22h00  Arrivée à ANGERS 

Jour 3 – Vendredi 4/12 

Jour 2 – Jeudi 3/12 

Jour 1 – Mercredi 2/12 

Du 02 au 05 décembre 2026 

4 jours / 3 nuits 

Jour 4 – Samedi 5/12 



 
 
 
 
 Le transport en autocar de tourisme pour la totalité du séjour  

 Hébergement :  

 2 nuits en Résidence 4* en chambre double + Taxe de séjour incluses  

 1 nuit en Auberge de jeunesse (chambre partagée de 4 / 5 personnes) 

 Les Repas : 1 diner, 2 déjeuners et 2 petits déjeuners à l’hôtel + 1 petit déjeuner à l’auberge de 

jeunesse 

 Les boissons : ¼ de vin compris au diner et déjeuners + café ou thé le midi + l’apéritif de bienvenue à la 

résidence  

 Les visites : la cave de Noël et le musée du Pain d’Epices  

 
 
 
 
 
 

 Les assurances assistance, rapatriement, annulation et bagages : +19€/pers  

 Le supplément chambre individuelle : + 85 € (sur demande – en nombre limité). Attention ne 

s’applique pas à l’Auberge de jeunesse de Colmar 

 Les dépenses d’ordre personnel sur place 

 Les déjeuners en cours de route les jours 1 et 4 

 Les diners des jours 2, 3 et 4  

 
 
 
 
 
 
 
La résidence est entourée d’un écrin de verdure et d’une rivière, La Fecht 

Inclus dans le prix 

Non inclus dans le prix 

Votre résidence – Les Rives de la FECHT 



 

Elle est située au cœur de la route des vins à 5 

km du centre-ville historique de la ville de 

COLMAR, capitale des Vins blancs d’Alsace et à 

moins de 10 Km des principaux villages viticoles 

tels que Kaysersberg, Riquewihr, Eguisheim et 

Ribeauvillé. 
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PARTICIPANT 1 
Adhérent             Extérieur  

PARTICIPANT 2 
Adhérent            Conjoint            Extérieur  

Nom 
Prénom 

 Nom 
Prénom 

 

Adresse  Adresse  

    

Email   Email  

 

Participants A régler 

T
yp

e 
de

 r
èg

le
m

en
t 

    Règlements échelonnés (au 10 du mois) 

 Adhérent  __ x 364,00 € = ________ € Encaissements 2026/2027 Individuel Couple 

 Conjoint/extérieur __ x 520,00 € = ________ € 1er versement Septembre   

Montant total du voyage ________ € 2ème versement Octobre   

Chambre en Résidence de Tourisme (2 nuits) 3ème versement Novembre   

 DOUBLE (1 grand lit) inclus 4ème versement Décembre   

 Chambre SINGLE (1 personne) + 85,00 €     

Chambre à l’Auberge de Jeunesse (1 nuit) Montant total des mensualités  __________ € 

CHAMBRE PARTAGÉE (x 5 lits) inclus     Règlement unique __________ € 

Assurances     Multirisque / Annulation __________ € 

 Multirisque / Annulation + 19,00 €     Chambre SINGLE __________ € 

Montant total à payer ________ € Montant total à régler __________ € 
 

 
Date :  
 
Signature : 
 

TARIFS & MODALITÉS DE RÈGLEMENT (par chèque bancaire à l’ordre de l’APDM) 

02 41 81 49 86  

FICHE D’INSCRIPTION - à retourner avant le 20 juillet 2026 

L’APDM se réserve le droit de modifier, d’écourter, de proroger ou d’annuler 
l’activité sans que sa responsabilité puisse être engagée. Les prix, horaires, 

itinéraires mentionnés dans nos programmes peuvent être modifiés par suite de 
circonstances indépendantes de notre volonté. 

2 au 5 décembre 2026 


